
Présidence de la République 

ORDRE NATIONAL DE LA LÉGION D’HONNEUR 

Décret du 10 novembre 2025 portant élévation dans l’ordre national  
de la Légion d’honneur en faveur des militaires n’appartenant pas à l’armée active 

NOR : ARMM2528719D 

Ministère des armées et des anciens combattants 

Par décret du Président de la République en date du 10 novembre 2025, pris sur le rapport du Premier ministre et 
de la ministre des armées et des anciens combattants et visé pour son exécution par le grand chancelier de la Légion 
d’honneur, vu la déclaration du conseil de l’ordre en date du 2 octobre 2025 portant que les présentes élévations 
sont faites en conformité des lois, décrets et règlements en vigueur, le conseil des ministres entendu, sont élevés au 
titre de l’article 1er du décret no 2024-261 du 25 mars 2024 %xant les contingents de croix de la Légion d’honneur 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026, pour prendre rang à compter de la date de leur réception, 
les militaires n’appartenant pas à l’armée active désignés ci-après : 

A la dignité de grand’croix 

Sans traitement 

ARMÉE DE TERRE 

Santelli (André), adjudant, infanterie. Grand of%cier du 30 avril 2022. 

ARMÉE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

Bodin de Galembert (de) (Hervé, Marie, Joseph), général de brigade aérienne. Grand of%cier du 16 juin 2017. 

A la dignité de grand of�cier 

Sans traitement 

ARMÉE DE TERRE 

Auvin (René, Charles), général de brigade. Commandeur du 14 juillet 2009. 
Montagnon (Pierre, Paul), capitaine, infanterie. Commandeur du 7 juin 2008. 
Roos (Horst, Karl), major, légion étrangère. Commandeur du 30 avril 2015. 
Rouvière (Jean), capitaine, troupes de marine. Commandeur du 13 juillet 2015. 

ARMÉE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

Barteau-Peyrot (Claude, Yves, Lucien), capitaine. Commandeur du 18 septembre 2000.  
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